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COMMUNIQUÉ 
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Opération « Ma rue en fleurs » 

à Rezé du 19 septembre au 18 novembre 2022 
 

La Ville de Rezé propose aux habitants de fleurir et embellir leur quartier en participant à l’opération : « Ma rue en 
fleurs ». Nantes Métropole distribue 10 000 sachets de graines aux habitants de l’agglomération dans le cadre de 
cette action. 
À partir de cette année, l’opération se déroule à l’automne : du 19 septembre au 18 novembre 2022. Si la plantation 
se fait d’ici mi-novembre, une floraison pourra être admirée au printemps. 
Tous les riverains de la commune sont invités à venir récupérer un sachet de graines, gratuitement à l’accueil de leur 
mairie, puis à les semer devant chez eux. Une belle opération pour embellir le pied de sa maison, car, aujourd’hui, 
les habitants sont responsables de l’entretien et de l’embellissement de leur pas-de-porte. 
 
Des graines de fleurs 100 % locales 
Les sachets sont composés d’un mélange varié de graines labellisées « agriculture biologique » et « végétal local » 
en provenance du massif armoricain, peu gourmandes en eau, sélectionnées pour leur résistance aux conditions 
urbaines : coquelicot, œillet, millepertuis, camomille sauvage, marguerite, souci des champs, grande mauve, etc. 
En participant à cette opération, les habitants agissent aussi en faveur de l’environnement en contribuant à 
diminuer le désherbage de la flore locale. Les papillons et autres insectes apprécieront ! 
 
Une gestion raisonnée du végétal 
Ces graines sont destinées à être semées dans l’interstice de terre qui se trouve à la limite du domicile, que ce soit 
au pied de sa maison ou de son immeuble. Après avoir désherbé, il suffit de déposer les graines, préalablement 
mélangées avec un peu de terre et d’eau. Attention à ne pas utiliser de produits phytosanitaires : ils sont interdits 
depuis le 1er janvier 2019. 
Au cours de la pousse, il faut les tailler lorsque nécessaire pour ne pas gêner la circulation des piétons et permettre 
l’accessibilité à tous (poussettes, personnes à mobilité réduite...).  
Les « mauvaises herbes » sur un trottoir ne sont pas forcément signe d'un mauvais entretien. Mais elles sont plutôt 
la manifestation de l’absence d’usages de pesticides et nous invitent à développer une autre relation au végétal, 
plus respectueuse, plus ouverte à la diversité. Il n’existe pas de mauvaises herbes ; toutes les herbes ont un rôle à 
jouer dans la nature.   
 
Où et quand retirer les graines ?  

• Participation gratuite et ouverte à tous les habitants de la commune. 
• Le kit de semis est composé d’un sachet de graines et d’explications pratiques. 
• Il est à retirer gratuitement du 19 septembre au 18 novembre 2022, au Jardiversité (rue de la Guilloterie), 

à l’hôtel de ville et à la Maison du développement durable (50, rue du Château-de-Rezé) jusqu’au 18 
novembre. 

• Plus de renseignements sur : metropole.nantes.fr 
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